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La rentrée scolaire constitue un rite de passage pour l’ensemble des jeunes Trappistes qui s’apprêtent à
rejoindre leurs écoles maternelles et primaires, leurs collèges et leurs lycées. Elle marque le début
d'une nouvelle année d’apprentissage et d’épanouissement intellectuel. La Ville accorde une priorité
absolue à la réussite scolaire dès les premiers jours de l’année, en offrant aux jeunes Trappistes les
meilleures conditions de travail grâce à un accompagnement adapté.

Les chiffres clés de la rentrée 2024

Cette année encore, la Ville de Trappes déploie des moyens conséquents pour soutenir l'éducation et le
bien-être des élèves. Nous consacrons notamment :

220 000 € pour financer le matériel de rentrée, que nous distribuons aux familles afin de tendre
vers une scolarité gratuite et de les alléger du coût de la rentrée ;
1 300 000 € pour poursuivre notre plan de modernisation des écoles et garantir un environnement
d'apprentissage optimal aux enfants (budget en hausse de 8 % par rapport à 2023) ;
32 000 € de soutien aux projets pédagogiques (budget en hausse de 28 % par rapport à 2023).

 

 

La Ville soutient le pouvoir d'achat des familles

Face à l’inflation qui met en difficulté l’ensemble des foyers, la Ville de Trappes poursuit sa politique de
soutien au pouvoir d'achat des familles. Pour la troisième année consécutive, des kits de rentrée
scolaire seront distribués gratuitement :

2 720 kits de fournitures scolaires pour les élèves de l'école élémentaire (stylos, crayons à papier,



crayons de couleur, taille-crayon, gomme, équerre, règle, compas, ardoise…) ;
1 737 kits de création pour les élèves de maternelle ;
542 dictionnaires pour les élèves de CE1 ;
504 sacs à dos "Tremplin Collège" pour les élèves entrant en classe de 6ème, comprenant une
calculatrice, un agenda et un roman.

Un investissement massif pour moderniser les écoles

Cet été, la Ville a réalisé des travaux majeurs dans ses établissements scolaires. Avec un
investissement de 1,3 million d'euros, les écoles ont été modernisées pour offrir aux enfants un cadre
propice à leur épanouissement :

Les écoles élémentaires Wallon, Aragon et Langevin ont été équipées de brasseurs d’air et de
brumisateurs pour garantir un confort optimal aux élèves, notamment durant les périodes de
chaleur.
Les écoles maternelles Cotton, Joliot-Curie, Lagrange et Anne-Franck ont bénéficié de la rénovation
complète de leurs sanitaires, avec un accent particulier mis sur l’accessibilité pour tous les
enfants.
Des travaux d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite ont été réalisés au sein du groupe
scolaire Cocteau, qui dispose désormais d’infrastructures adaptées à tous les élèves.
Deux cours oasis ont été construite dans les écoles maternelle et primaire Jean Renoir.

Promesse tenue : désormais, on peut s’inscrire aux activités périscolaires le jour même

En conformité avec les engagements pris en 2020, il est désormais possible d'inscrire son enfant aux
activités périscolaires le jour même. En quatre ans, la Ville a réduit le délai de 30 jours. Cette évolution,
souhaitée par 97 % des familles, reflète l’engagement de la Ville à faciliter les démarches de la
population pour accéder aux services municipaux.

https://www.trappes.fr/sites/trappes/files/galerie/2024-08/pei-kits-v2.png
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Document(s)
Guide de la rentrée scolaire 2024

Liens utiles
Trappes & Moi

https://www.trappes.fr/sites/trappes/files/galerie/2024-08/periscolaire.png
https://www.trappes.fr/sites/trappes/files/galerie/2024-08/travaux.png
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